Sans titre
Opposition. - Effets. - Mise a
néant de 1a condamnation prononcée.

Selon 1'article 489 du code de
procédure pénale, le jugement par
défaut est non avenu dans_toutes
ses dispositions lorsque le prévenu
a forme oppos1t1on a son exécution
; 11 s'ensuit qu'il n appart1ent
pas au juge saisi de_1'opposition
de se prononcer sur la régularité
du précédent jugement rendu par
défaut.

Crim. - 12 septembre 2007.
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